
ARTICLE 13. ASSURANCE DE LA QUALITE

Chaque Partie contractante prend les mesures appropriées pour que des programmes
d'asrance de la qualité soient établis et exécutés en vue de garantir que les exigences spécifiées
pour toutes les activités importantes pour la sûreté nucléaire sont respectées pendant tome la durée
de la vie d'une installation nucléaire.

ARTICLE 14. EVALUATION ET VER1FICATION DE LA SURETE

Chaque Partie contractante prend les mesures appropriées pour qu'il soit procédé à:

i) Des évaluations de sûreté approfondies et systématiqus avant la construction et la
mise en service d'une installation nucléaire et pendant toute la durée de sa vie. Ces
évaluations sont solidement étayées, actualisées ultérieurement compte tenu de
l'expérience d'exploitation et d'informations nouvelles importantes concernant la
sûreté, et examinées sous l'autorité de l'organisme de réglementation;

ii) Des vérifications par analyse, surveillance, essais et inspections afin de veiler à ce
que l'état physique et l'exploitation d'une installation uncléaire restent conformes à
sa conception, aux exigences nationales de set«é applicables et aux limites et
conditions d'exploitation.

ARTICLE 15. RADIOPROTECTION

Chaque Partie contractante prend les mesures appropriées pour que, dans toutes les
conditions normales de fonctionnement, l'exposition aux rayonnements ionisants des travailleurs
et du public due à une installation nucléaire soit maintenue au niveau le plus bas qu'il soit
raisonnablement possible d'atteindre et qu'aucun individu ne soit exposé à des doses de
rayonnement qui dépassent les limites de dose prescrites au niveau national.
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